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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au début de l’alinéa 4, ajouter les mots :

« à temps complet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement de repli, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite préciser 
que cette dérogation au 1er mai chômé ne s'appliquera qu'aux seuls salariés à temps complet dont la 
rémunération mensuelle excède 4 fois le salaire minimum.

Il s'agit d'une proposition de précision rédactionnelle, qui permettre d'éviter que des salariés à temps 
partiel ne soient contraintes par leurs employeurs à sacrifier le repos du 1er mai.
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Il s'agit aussi de sonner l'alerte relative au temps partiel subi, qui reste un phénomène massif. Ainsi, 
selon la DARES, ce sont 24,4% des salariés à temps partiel qui déclarent l'être faute d'avoir trouvé 
un emploi à temps complet. Les jeunes et les seniors sont particulièrement touchés.

Se pose le sujet plus large du sous-emploi causé par un temps de travail par salarié trop élevé dans 
le pays. Le nombre d'inscrits à France Travail dépasse les 7,5 millions, les salariés sont exténués et 
connaissent de plus en plus de troubles de santé psychique liés aux rythmes et à l'intensité du 
travail.

Pour autant, la droite a pour priorité de concentrer toujours plus la charge de travail sur les mêmes 
salariés. Elle propose de créer une nouvelle brèche dans le droit au repos en attaquant le seul jour 
chômé d'ordre public.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de limiter les dérogations ici proposées aux seuls salariés à 
temps complet et aux rémunérations importantes.


